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Comment fonctionnent les bureaux
de recrutement aux Etats-Unis

Dans le cadre des lois américaines, ni l'Armée, ni la Marine,
ni l'Aviation n'ont le droit de mobiliser directement des civils.
Elles soumettent leurs besoins d'hommes à un organisme
fédéral non militaire, connu sous le nom de « Selective Service
System ». Celui-ci peut, soit accepter la demande, soit la
renvoyer, aux fins d'étude supplémentaire. Si elle est acceptée,

des contingents sont établis pour chaque branche d'Etat
du « Selective Service » (il y en a 48), et chaque contingent
est lui-même réparti entre les 6400 bureaux de recrutement
sur l'ensemble du territoiie américain. Ces bureaux, comprenant

au minimum trois citoyens bénévoles appartenant à la
communauté, lancent un appel aux hommes, en s'appuyant
sur l'ancien principe selon lequel chaque citoyen de sexe
mâle est obligé de participer à la défense de son pays, de sa

communauté ou de sa localité. Les bureaux de recrutement
tiennent généralement leurs assises dans les écoles ou autres
bâtiments publics. Ils sont secondés par des médecins et des

dentistes qui examinent soigneusement les recrues. Ils entendent,

d'autre part, tous arguments tendant à démontrer que
l'appelé a des raisons de demander un ajournement. Us prennent

également des mesures pour qu'une fois libéré des
obligations militaires, l'appelé retrouve son ancien travail. A
certain moment, pendant la guerre, plus de 180 000 hommes et
femmes étaient membres de ces bureaux de recrutement.

Le directeur national du « Selective Service » est un ancien
professeur et officier, le général Lewis B. Hershey. Ses

cheveux hirsutes et ses traits irréguliers sont familiers à la plupart
des Américains, car, pendant la deuxième guerre mondiale,



PETITE QUESTION ALIMENTAIRE 91

10 110 101 personnes ont été appelées sous les drapeaux en
vertu du « Selective Service ». soit près des deux tiers des
16 452 000 qui ont servi clans les forces armées américaines.

Claude DUMONT

Petite question alimentaire

Flocons de fromage desséché pour l'armée

On râpe le fromage pour obtenir de petites lamelles sans
que ces particules soient pressées ensemble. Elles sont ensuite
placées en couches minces sur des plateaux ou des filets.
Ce râpage a lieu dans un fort courant d'air de sorte que, par
exemple, la teneur en eau du Cheddar descend de 38 à 32 %.
La masse est d'abord desséchée par soufflage superficiel d'air
à la température ordinaire. La surface se dessèche, devient
dure et empêche la sortie de la matière grasse, a écrit le
professeur G. Sjöström dans Svenska Mejerilidningen X° 20, 1947,
après un voyage d'étude aux Etats-Unis (frad. par Le Lait,
30, X° 291, 1950). Xous y empruntons encore : Le produit
résultant, contenant de 12 à 15 % d'eau, est placé dans un
sécheur où de l'air sec et chaud est insufflé. La température
s'élève peu à peu à 57° C. Après une heure et demie à deux
heures, la teneur en humidité est tombée à 3 °0. La teneur
du produit en matière grasse est d'environ 50 %. Les paillettes
desséchées peuvent être empaquetées telles que ou comprimées
ensemble pour former des blocs rectangulaires qui peuvent
être parallinés. Le matériel destiné à la préparation est bon
marché et on a utilisé ces paillettes pour la fabrication de
2 720 000 kg. de soupe desséchée au fromage contenant environ
70 % de fromage. Ce produit, préparé surtout pour des
utilisateurs de guerre, convient parfaitement pour ia cuisine, en
remplacement du fromage râpé, car on peut le rendre plus
sec et avec une teneur en matière grasse plus élevée que le

fromage râpé ordinaire.
Cap. Dr E. SCHEURER
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